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Toutes les CT Agir sur la commande publique en matière de 
restauration collective 

La restauration collective est une compétence multi- secteur (scolaire, hospitalier, médico- social, travail pénitentiaire...) et est partagée entre plusieurs institutions : Etat, les conseils d'administration d'établissements publics et les collectivités locales, et plus 
précisément :

les communes et intercommunalités : crèches, écoles maternelles et primaires
les départements : les collèges
les régions : les lycées

Agir sur l'éducation à l'alimentation 

Loi EGALIM

L'information et l'éducation 
à l'alimentation et au 

gaspillage alimentaire dans 
l'ensemble des 

établissements scolaires  et 
dans le périscolaire.

PNAN
PNA + PNS

Etat en région

Agir sur les formations professionnelles 
et agricoles

Dans l'ensemble, l'éducation et la formation professionnelle et agricole sont des domaines qui ressortent de la compétence de l'Etat et des régions. Les thématiques 
de l'alimentation durable sont insérés dans les programmes d'enseignement et de formation, notamment quand ces derniers touchent au domaine agricole. 

Agir en faveur de l'accès à une alimentation 
saine et de qualité 

Loi EGALIM
La loi EGALIM et les Etats Généraux de 

l'Alimentation ont ? l'accessibilité à 
une alimentation sain et de qualité au 

coeur des politiques publiques 
alimentaires et de santé publique. 

PNCOPA - Plan National de Contrôles Officiels 
Pluriannuels

"Il décline des interventions dans les domaines 
suivants : la sécurité sanitaire des aliments, des 

animaux et des végétaux, la qualité des produits et la 
loyauté des transactions. Ces interventions sont 

centralisées. [...] L'Etat est responsable de l’organisation 
et du déroulement des contrôles de sécurité sanitaire 
au niveau central (ministère de l’Agriculture, ministère 
de l’Economie, ministère de la Défense, ministère de la 

Santé, INAO). Au niveau territorial, l’Etat agit 
notamment via ses directions départementales de la 

protection des populations (DDPP) [...]." p. 50

PNAN ?

"L'éducation alimentaire prend une place importante dans la politique nationale de l'alimentation qui est déclinée dans le programme national pour 
l'alimentation (PNA)."p. 37. Au de- là de l'éducation à l'alimentation par le biais des programmes et activités scolaires, les collectivités territoriales et EPCI 
peuvent l'intégrer dans les actions menées dans le cadre de leurs compétences.

Agir sur le financement des structures et des projets de 
production, transformation et commercialisation

 (communes, régions, départements, collectivités 
d'outre- mer, collectivités à statut particulier)

CNRC - Conseil National de la Restauration 
Collective

En plus de l'Etat et des collectivités territoriales, 
siègent au CNRC des représentant.e.s de l'agriculture, 
de la transformation, de la distribution, de la société 
civile et des convives, des établissements publics  et 
des association du secteur de la santé. L'objectif de 

ce Conseil est "d'élaborer des textes réglementaires, 
de piloter leur mise en oeuvre et d'accompagner les 

acteurs" sur les thèmes suivants : 
"l'approvisionnement en produits durables et de 

qualité [...], la qualité nutritionnelle [...], l'information 
au consommateur [...], l'éducation alimentaire [...], la 
lutte contre la gaspillage, la réduction du plastique 

et l'extension de l'obligation de dons." p.32

CRALIM - Comités Régionaux de 
l'Alimentation

Y siègent "les représentants 
d'administration tels que le rectorats des 

régions académiques, des collectivités 
territoriales intéressées, d'établissements 

publics comme l'ARS, de chambres 
consulaires, d'associations ayant pour 

objet l'alimentation". Ils sont chargés de 
mettre en oeuvre le PNA ainsi que 

d'évaluer et de proposer des actions pour 
atteindre les objectifs de la loi EGALIM." 

p.33

/!\ Ces conditions sont à manier avec 
précaution car elles doivent être 
justifiées vis-à- vis de l'objet du marché

Elaborer le cahier des charges 
de l'appel d'offre

Définir les besoins au 
préalable

Prendre en compte les objectifs de 
développement durable en intégrant des 
critères environnementaux. Ex : la 
saisonnalité, fraicheur, délai rapide de 
livraison... (qualité organoleptique et nutritive)

Insérer des clauses permettant de prise 
en compte des considérations sociétales 
et environnementales

Allotir finement le marché 
pour permettre à des 
petits producteurs de 
répondre aux appels 
d'offre

En plus de la diffusion de l'information via les canaux officiels, s'assurer que 
les exploitants aient bien l'information de l'appel d'offre et aller à leur 
rencontre pour mieux évaluer les capacités locales d'approvisionnement

Définir les critères 
d'attribution du 
marché

Pondérer les critères d'attribution pour favoriser l'approvisionnement en produits locaux en 
raison de leur pertinence environnementale

Prendre en compte la performance en matière de protection de l'environnement et de 
développement de l'approvisionnement direct des produits de l'agriculture

Réduire l'empreinte carbone de 
l’approvisionnement qui, sous certaines conditions 
d'optimisation logistique, entendrait la réduction 
des déplacements des véhicules de livraison

Pouvoir permettre aux fournisseurs de venir faire 
des animation dans les restaurants et aux convives 
d'aller visiter les lieux de production

Faire référence à un processus spécifique de 
production, de fourniture ou de commercialisation

Organiser sa demande de 
marché public

Constituer des groupements de commande entre collectivités territoriales

Passer par un marché de prestation environnementale

Promouvoir l'alimentation durable via 
la formation initiale

"Fruits & légumes à l'école" et "Lait et produits laitiers à l'école" (financement européen). Distribution de produits 
qualitatifs à l'école, adossée à une action éducative. L'approvisionnement est européen, mais l'Etat peut favoriser 
les achats locaux, bio, en circuits courts

Construire un Projet Éducatif Territorial qui intègre l'alimentation durable. Par ex : visite des exploitations agricoles, 
visite des exploitants dans les cantines...

Acquérir le label national "E3D" (Ecole/Etablissement Démarche de Développement Durable) : tout établissement 
scolaire ou toute école engagée dans un projet de développement durable fondé sur la mise en oeuvre d'un projet 
établissant une continuité entre les enseignements, la vie scolaire, la gestion et la maintenance de la structure 
scolaire tout en s'ouvrant sur l'extérieur par le partenariat. [...]" p.39

Mettre en place des "Classes du goût" : il s'agit d'un "programme de formation conçu à l'attention des enseignants 
du cycle 3, mais utilisable par tous les animateurs pour la jeunesse, en péri- scolaire notamment, ce  programme 
vise à engager une réflexion sur ce que manger signifie."

Promouvoir l'alimentation durable 
par la sensibilisation du grand 

public

Intégrer l'alimentation durable dans les Projets Régionaux de Santé- Environnement, piloté par 
l'ARS

Intégrer l'alimentation durable dans les Contrats Locaux de Santé Publique 

Signer la Charte "Ville/département actives PNNS" par le biais desquelles les collectivités signataires 
s'engagent à mettre en place des actions pour atteindre les objectifs du PNNS. Ces actions peuvent 
être axées vers la thématique de l'alimentation durable

Santé et sécurité alimentaire des 
aliments et

Faire un Contrat Local de Santé : il s'agit d'un "outil programmatoire signé entre l'ARS et les collectivités 
territoriales [...] qui portent "sur la promotion de la santé, la prévention, les politiques de soins et 
l'accompagnement médico- social et social". ces CLS visent à mettre en oeuvre le projet régional de santé- 
environnement (PRSE) [...] qui a pour objectif de réduire les "inégalités sociales et territoriales en matière de 
santé"". p.51

Justice alimentaire

Mettre en place une différentiation tarifaire pour la restauration scolaire afin d'aider les familles aux revenus 
modestes

Mettre en place des mesures sociales visant à rendre effectif le droit à l'eau potable

En droit, la litte contre la précarité alimentaire fait écho à la sécurité aliemntaire ("donner à manger à tous"). Il 
n'existe pas de mesures contraignantes requérant que ces aliments soient "qualitatfis et adéquats". 

SRADDET - Schéma Régional d'Aménagement, de 
Développement Durable et d'Egalité des Territoires

Ce schéma "précise les objectifs à moyen/long terme en 
matière "d'équilibre et d'égalité des territoires 

d'implantation des différentes structures d'intérêt 
régional, de désenclavement des territoires ruraux (...) 

et de gestion économe de l'espace""
Le SDRADDET comprend aussi le SCRE (Schéma 

Régional de Cohérence Environnemental), qui traite 
"les enjeux régionaux [...] de biodiversité, [...] 

conservation des habitats naturels, [...] état écologique 
des masses d'eau. Le SCRE se compose d'un diagnostic 
du territoire régional portant sur la biodiversité et ses 

interactions avec les activités humaines, d'une 
identification et localisation des "réservoirs de 

biodiversité" retenus et des objectifs à atteindre et d'un 
plan d'actions stratégiques à mettre en oeuvre" p.15 . 

Les activités agricoles sont très importantes dans 
l'élaboration d'un SCRE.

CDPENAF - Commission 
Départementales de 

Préservation des Espaces 
Naturels Agricoles et Forestiers)

Elle "peut être consultée sur 
toute question relative à la 

réduction des surfaces naturelles, 
forestières et à vocation ou à 

usage agricole et sur les moyens 
de contribuer à la limitation de la 

consommation des espaces 
naturels, forestiers et à vocation 

ou à usage agricole." p.16

SCoT - Schéma de Cohérence 
Territoriale

Il comprend "une analyse de la 
consommation des espaces et le 

projet d'aménagement et de 
développement durable (PADD) [il] 

fixe les objectifs des politiques 
publiques de protection, de mise en 

valeur et de consommation des 
espaces naturels, agricoles et 

forestiers." p.15
Il permet aussi d'orienter les 
équipements commerciaux et 

artisanaux.

PLU(I) - Plan d'Urbanisme Local (Intercommunal)

Il détermine l'affectation des sols et la destination 
des construction. Il s'agit à la fois d'un document 

programmatique et opérationnel puisqu'il délimite 
les zones agricoles (ZA) et précise les règles de 

construction qui s'y applique. Il ne peut donc pas 
imposer des procédés agronomiques spécifiques 

ou des modalités de commercialisations agricoles, 
mais peut orienter la natures des activités sur les 

sols qu'il qualifie, et, par conséquent, le 
développement commercial et artisanal. "Une 
zone peut être [...] classée ZAP (Zone Agricole 

Protégée), servitude d'utilité publique reconnue 
par le préfet et annexée au PLU(I). Elle a vocation 
à conserver durablement la zone agricole, [...] tout 

changement d'affectation ou de mode 
d'occupation donne lieu à une procédure 

particulière demandant l'accord plusieurs acteurs 
(CA, CT, préfet)." p.15

PEAN - Périmètre de protection 
et de mise en valeurdes Espaces 
Agricoles et Naturels périurbains

"Le département et EPCI 
compétents en matière de SCoT 

peuvent établir des périmètres de 
protection et de mise en valeur 

des espaces agricoles et naturels 
périurbains. Cette protection 
réglementaire est dotée d'un 

programme d'action qui peut être 
orienté vers l'alimentation locale." 

p.15

PRAD - Plan Régional de 
l'Agriculture Durable

Etat (préfet) et la région (le 
président du Conseil Régional) 
fixent "les orientations de la 

politique agricole et 
agroalimentaire de l'Etat dans la 
région, et "précise les actions qui 
feront l'objet prioritairement des 

interventions de l'Etat et des 
régions"". Il ne si'mpose pas aux 

documents d'urbanisme, il est juste 
"porté à connaissance"" et très peu 

utilisé en réalité. p. 18

Le foncier agricole

Orienter l'aménagement du 
foncier

Organiser la distribution des parcelles

Gérer les échanges, les cessions à l'amiable et la mise en valeur des terres incultes

Mettre en valeur des terres incultes : "toute personne physique ou morale (donc toute commune ou communauté de 
communes) peut [...] demander au Préfet l'autorisation d'exploiter des parcelles susceptibles d'une mise en valeur 
agricole, incultes ou manifestement sous exploitées depuis au moins 3 ans, si aucune raison de force majeur ne peut 
justifier cette situation. Sur demande du Préfet, le Conseil départemental peut alors saisir une Commission 
départementale de gestion du foncier qui se prononce sur l’état d’inculture ou de sous- exploitation manifeste du fond 
ainsi que sur les possibilités de mise en valeur agricole ou pastorale de celui- ci. Le Conseil départemental charge 
ensuite une commission d’aménagement foncier communale ou intercommunale de déterminer les parcelles qui 
devront être remises en valeur et d’organiser la consultation des propriétaires concernés" p.19

Acquérir des terres

Droit de préemption du département pour la protection d'espaces naturels sensibles

Droit d'acquisition par expropriation soumis au droit civile de l'Etat, des collectivités territoriales et EPCI lorsqu'une 
opération est déclarée d'utilité publique

Droit de préemption des collectivités territoriales ou EPCI compétents pour création et aménagement de jardins 
familiaux

Droit de préemption du département ou des collectivités territoriales avec accord du département dans le cadre 
du PEAN

Droit de préemption des communes et EPCI (avec accord de l'Etat) de surfaces agricoles dans l'aire de captage en 
eau destiné à l'alimentation humaine

Droit de préemption de l'Etat, collectivités territoriales et EPCI pour constituer des réserves foncières

Gérer les terres acquises

"Des "baux ruraux environnementaux" peuvent spécifiquement être conclus dans des zones de rétention 
temporaires des eaux de crues, de mobilité d'un cours d'eau ou de zones stratégiques pour la gestion de 
l'eau. Dans ces sites, l’autorité publique propriétaire (Etat, Agence de l'eau, Ct et leurs groupements), peut 
prescrire au preneur des modes d'utilisation des sols permettant de prévenir les inondations ou de ne pas 
aggraver les dégâts potentiels, d'en préserver ou de restaurer la nature et le rôle, d'en conserver la nature 
humide". p.20

En cas de location, elles peuvent mettre des clauses environnementales (voir les listes des clauses)

Historiquement, l'aménagement du foncier rural consistait "à organiser le regroupement des parcelles 
agricoles et à aménager l'espace attenant [...]". Aujourd'hui, l'action de l'Etat et des collectivités 

territoriales à travers l'acquisition "de terres agricoles pour les préserver ou les attribuer en fonction 
de certaines priorités de politiques publiques, et ainsi influer [...] sur les modalités d'exploitation", 

renouvelle les perceptions sur l'aménagement du foncier rural. p.18

Pour l'agriculture au sol

Pour l'agriculture hors sol
Autoriser les usages et constructions mixtes ou uniquement agro- industriels, ce qui est néanmoins 
susceptible de provoquer des nuisances et pollutions. Dans ce cas, les règles de protection des riverains 
s'appliqueraient.

Commercialisation et 
transformation

"Utiliser la compétence en matière d'établissement de marché d'intérêt national au sein desquels un 
aménagement peut être envisagé pour permettre une meilleure visibilité des producteurs locaux" p.27

Compétence de l'établissement des activités industrielles et artisanales, notamment les abattoirs

Prendre part aux Commissions Départementales d'Aménagement Commercial (CDAC) qui autorisent les 
équipements commerciaux de +1000 m²

Instaurer un périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisant de proximité

"L'Etat [...] élabore des directives territoriales d'aménagement de développement durable (DTADD)". Néanmoins, il doit le faire en association avec les collectivités territoriales et EPCI compétentes en matière de SCoT. Les 
collectivités et EPCI sont donc impliquées dans la planification territoriale. "Les DTA ne s'imposent aux documents d'urbanisme que si elles contiennet des Projets d'Intérêts Généraux (PIG) mis en oeuvre pour la réalisation 
d'ouvrage, de travaux ou de protection présentant un caractère d'utilité publique qui peut être destiné à la mise ne valeur d'un espace naturel ou à l'aménagement agricole. Le territoire concerné doit présenter un enjeu 
national, ce qui rend cet outil peu utilisable pour la matière qui nous intéresse". p.14

Agir sur le foncier

Agir sur l'impact environnemental de la production 
agricole

L'Etat et les régions orientent la politique en faveur de l'agriculture et de l'alimentation. Toutefois, les collectivités locales ont des "instruments 
divers pour agir dans cette direction, soit sous couvert de l'Etat, soit en autonomie" p.69

SDREA - Schéma Directeur Régionale 
des Exploitations Agricoles

Le SDREA sert à "hiérarchiser les 
demandes d'autorisation d'exploiter lors 

d'une installation ou reprise 
d'exploitation. Il comprend une série de 

critères, originellement tous liés à 
l'installation de jeunes agriculteurs et à 

la performance économique des 
exploitations agricoles, qui peuvent 

désormais répondre aussi à des enjeux 
environnementaux ou de développement 

des circuits courts.

PCAET - Plan Climat- Air- Energie Territorial
Il s'agit d'un outil de planification, à la fois 

stratégique et opérationnel, qui permet aux 
collectivités d’aborder l’ensemble de la 

problématique  air-énergie- climat sur leur territoire. 
Il est obligatoire pour certaines métropoles et 
intercommunalités.  Son objectif général est 

l'atténuation du changement climatique pour cela, il 
s'agit de mettre en oeuvre un programme d'action 

permettant d'améliorer l'efficacité énergétique, 
d'augmenter la production d'énergie renouvelable, 

de valoriser le  potentiel en énergie de récupération, 
de favoriser la biodiversité pour  adapter le territoire 
au changement climatique, de limiter les émissions  

de gaz à effet de serre, d’anticiper les impacts du 
changement  climatique...

Agir sur les pratiques touristiques

L'Etat définit et met en oeuvre la politique nationale du tourisme [...]. Les collectivités territoriales peuvent toutes contribuer au développement des dynamiques territoriales touristiques, 
notamment lorsqu'elles sont liées à l'alimentation locale". p.77.  Le tourisme est une compétence partagée entre toutes les collectivités territoriales et EPCI et leur laisse une grande marge de 
manœuvre. Nous soulignons tout de même que les EPCI "exercent de plein droit la compétence d'aménagement, d'entretien et de gestion des zones d'activité touristique ainsi que la promotion 
du tourisme, notamment par la création d'office de tourisme". p.77

SRDDT - Schéma Régional de 
Développement du Tourisme

 
Il fixe les modalités et 

conditions de mises en oeuvre 
des objectifs du plan régional 
du toursime, notamment au 
niveau des financements. Il 

peut donner lieu à la 
signature de convention avec 
d'autres collectivités et EPCI.

SATD - Schéma 
d'Aménagement 

Touristique 
Départemental 

Il oriente les stratégies du 
département en matière de 
tourisme, mais doit prendre 
en compte et respecter le 

SRDDT.

Agir sur les déplacements 

"Les communes et les EPCI sont en principe les "autorité organisatrices de la mobilité dans leur ressort territorial"; 
la région peut l'être de façon exceptionnelle." p.81

PDM - Plan De Mobilité 

Il "détermine les principes régissant 
l'organisation de la mobilité des personnes et 
du transport des marchandises, la circulation 
et le stationnement dans le ressort territorial 
de l'autorité organisatrice de la mobilité", en 

prenant en compte les enjeux 
environnementaux et de santé.

Il doit "être compatible avec la planification 
régionale de l'intermodalité", les SCoT, le 
PCAET et le SRADDET. Le PLU doit lui être 

compatible. p.81

Agir sur la gestion et la prévention des déchets Agir sur la gouvernance locale

Art. L. 102-4 à L. 102-11 c. urb.

Art. L. 4251-1 CGCT

SCRE, Art. L. 371-3 &
 R. 371-25 à 31 c. env.

PADD, Art. L. 141-11
 c. urb. et suivants

PEAN, Art. L. 113-15 
c. urb.

ZAP, Art. L. 112-2
 c. rur.

CDPENAF, Art. L. 
112-1-1 c. rur.

PRAD, Art. L. 111-2-1 
c. rur.

Art. L.121-1 c. rur. et 
suivants

Art. L. 123-1 à 35 c. rur.

Art. L. 124-1 à 13 c. rur.

Art. L. 125-1 et suivants c. rur.

DC EPCI

Art. L. 113-15 c. urb. et suivant
Art. L. 113-14 et L. 113-15 c. urb.

Art. L. 1112-6 CG3P

DCT

CT EPCI

CT EPCI Etat

CT EPCI Etat

C EPCI Etat

D

Art. L. 113-8 c. urb
Art. L. 113-14 et L. 215-1 c. urb.

Art. L. 1112-6 CG3P

Art. L. 1 CG3P
Art. L. 1112-2 CG3P
Art. L. 11-1 c. expro.

Art. L. 216-1 c. urb.

Art. L. 2224-7 CGCT
Art. L. 218-1 c. urb. depuis la loi 
n°2019-1461 du 27 décembre 

2019

Art. L. 221-1 c. urb.

Avoir recours aux Sociétés d'Aménagement et d'Etablissement Rural (SAFER)
SAFER, Art. L. 141-5 c. rur.

Art. L. 141-2 c. rur

CT

Art. L. 211-12 et 13 c. env.
Art. L. 221-13- I c. env.

Art. L. 411-27 al. 5 c. rur.
Art. L. 211-13- I bis c. env.
Art. L. 213-8-2 al. 7 c. env.

CT

Art. R. 411-9-1 c. rur.

Le foncier urbain

_

_

_
En dépit du cadre limité, les "collectivités territoriales peuvent agir sur l'affectation de 

l'espace en zone urbaine pour développer des activités agricoles et ainsi favoriser 
l'alimentation locale" p.24. Les outils principaux pour ce faire sont les SRADDET, SCoT 

et PLU : l'échelle est donc plutôt celle des communes et intercommunalités.

Autorisation ou maintien des cultures sur des 
espaces soumis au régime des continuités 
écologiques

Instauration de jardins familiaux

Délimitation d'espaces verts qui peuvent être 
supports de culture, mais pose question sur le 
"caractère consommable" des productions

Favoriser l'agriculture professionnelle en classant certains espaces en Zones Agricoles

C EPCI

C EPCI

Art. L. 151-23 c. urb.

Art. L. 113-5 c. urb.

Art. L. 216-1 c. urb.

Art. L. 151-9 et R. 151-27 et 18 
et R. 151-37 c. urb.

C

Art. L. 214-1 c. urb.

Art. L. 2224-18, L. 5215-20 
et L. 5217-2 CGCT

C EPCI

CT

Art. L. 752-2 c. com.
Art. L. 752-1 c. com.
Art. L. 7582-6 c. com

EPCI

Art. L. 214-1 c. urb.
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Art. D. 230-8-2 c. rur. issu du décret 
n°2019-313 du 12 avril 2019

CRALIM, Art. L. 230-5-5 c. rur.

CT EPCI

Art. L. 2113-6 et suivants du CMP

Art. L. 2111-1 du CMP

Art. L. 2112-2 du CMP

Art. L. 2113-3-1 du CMP

Art. L. 2113-10 et 11 du CMP

Art. R. 2131-1 du CMP

CT EPCI

Art. 2152-7 du CMP

Art. R. 2152-7 2° - a du CMP

PNA - Programme National pour l'Alimentation

Il ""détermine les objectifs de la politique de 
l'alimentation [...] en prenant en compte 

notamment [...] l'éducation alimentaire de la 
jeunesse [...]"". Il propose des catégories 

d'actions dans les domaines de l'éducation et 
l'information pour promouvoir l'équilibre et la 

diversité alimentaires, les produits locaux et de 
saison ainsi que la qualité nutritionnelle et 

organoleptique de l'offre alimentaire, dans le 
respect des orientations du programme national 

relatif à la nutrition et à la santé" . p.37

CT EPCI UE

Art. 22 et suivants  du règlement 1308/2013
Art. 23.10 et 11 du règlement 1308/2013

CT EPCI

EeRCT

Art. L. 551-1 c. de l'éduc.

CT

Art. L. 312-19 c. de l'éduc.

C D

CT E

EerR

Art. L. 1 c. rur.

Art. L. 1434-1 CSP et suivants

Art. L. 1434-13 CSP

PRAD - Plan Régional de 
l'Agriculture Durable

Etat (préfet) et la région (le 
président du Conseil Régional) 
fixent "les orientations de la 

politique agricole et 
agroalimentaire de l'Etat dans la 
région, et "précise les actions qui 
feront l'objet prioritairement des 

interventions de l'Etat et des 
régions"". Il ne si'mpose pas aux 

documents d'urbanisme, il est juste 
"porté à connaissance"" et très peu 

utilisé en réalité. p. 18

PRAD, Art. L. 111-2-1 
c. rur.

Art. L. 312-1 c. rur.

Actions à l'initiative des 
collectivités, requérant l'aval de 

l'Etat

Créer des ""servitudes d'utilité publique "sur des terrains riverains d'un cours d'eau ou de la dérivation d'un cours d'eau, ou situés dans leur 
bassin versant, ou dans une zones estuariennes". [...] Le Préfet peut obliger, par arrêté, les propriétaires ou exploitants à s'abstenir de tout 
acte de nature à nuire à la nature"" p.70

Participer à la concertation de la Charte d'Engagement Départementale : "les chartes d’engagements départementales des utilisateurs 
agricoles de produits phytopharmaceutiques visent à  favoriser le dialogue entre les habitants, les élus locaux et les  agriculteurs et à 
répondre aux enjeux de santé publique liés à  l’utilisation de ces produits au voisinage des zones d’habitations.Approuvées par les Préfets 
après une  consultation publique d’un mois minimum, elles comportent notamment des  éléments sur les modalités d’information, sur les 
distances de sécurité à  respecter au voisinage des zones d’habitation et les mesures apportant  des garanties équivalentes, ainsi que sur les 
modalités de dialogue et  de conciliation entre les agriculteurs et les habitants concernés"

Faire un PCAET ambitieux : "il n'a pas de portée juridique directe mais peut être un levier pour amorcer ou coordonner des actions locales" p.71

Art. L. 253-8- III c. rur.

Art. L.229-26 c. env.

"Se donner des engagements en termes d'amélioration des conditions de production agricole dans le cadre de l'Agenda 21 local"

Passer des Contrats de Transition Ecologique (CTE) : "sur la base du volontariat, les intercommunalités peuvent conclure ces CTE avec l’Etat et les 
autres collectivités locales (départements et régions). En contrepartie d’aides financières de l’Etat et des autres collectivités locales, les 
intercommunalités volontaires s’engagent, à travers la mise en oeuvre de projets locaux, à traduire sur leurs territoires les engagements 
environnementaux pris par la France à l’échelle internationale (cop 21...). Le CTE fixe un programme d’actions, avec des engagements précis et 
des objectifs de résultats à atteindre." p.71

CTE, Instruction du Gouvernement 
du 16 octobre 2019

Art. L. 110-1 c. env.

Participer activement à la gouvernance des établissements publics des parcs naturels nationaux, régionaux et marins 
(approbation ou révision des Chartes, conseils d'administration).... pour y faire vivre le thème de l'alimentation durable

"Développer des marques 
spécifiques visant à valoriser 
les produits des parcs" p.71

Art. L. 331-1 c. env.
Art. L. 333-1 c. env.
Art. L. 334-4 c. env.

Art. L. 211-12, R. 
211-96 à R. 211-106

EeRCT

EeRCT

CT

EPCI D R E

CT

Actions autonomes des 
collectivités 

Intégrer "des clauses environnementales dans les baux ruraux portant que les terres dont elles sont propriétaires" p.71

"Co- financer des engagements agro- environnementaux et climatiques pris au titre du PDR (PAEC et MAEC associées)" p.73

ORE, Art. L. 132-3 c. env.

Participer directement ou indirectement, via leurs groupes ou leurs sociétés, à un "Groupement d'Intérêt Economique et Environnemental" : leur 
but est de permettre le développement de démarches collectives émanant des territoires qui permettront la mise en place d’une agriculture  
doublement performante pour permettre à notre agriculture de devenir plus performante d’un point de vue économique et environnemental". 
Leur projet pluriannuel doit être en cohérence avec le PRAD.

GIEE Act. L. 315-1 
et suivants c. rur.

Contracter des Obligations Réelles Environnementales : "acte juridique volontaire qui engage dans la durée (jusqu’à 99 ans) le propriétaire public 
ou privé d’un bien immobilier, son cocontractant (collectivité locale, établissement public, personne morale de droit privé agissant pour la 
protection de l’environnement type association de protection de l’environnement ou Conservatoire des espaces naturels) et les propriétaires 
ultérieurs. Par ce contrat, le propriétaire décide de mettre en oeuvre de manière volontaire des mesures de protection de l’environnement sur 
son terrain, son bien immobilier. Ces mesures de protection sont attachées directement au bien, et sont donc pérennes, par- delà les 
changements de propriétaires du bien (vente, succession)" p. 73

Art. L. 411-27 c. rur.

CT

Art. L. 121-1 c. tour. ; Art. L. 1111-4 CGCT ; Art. L. 111-1 et L. 111-2 c. tour. ; Art. L.5214-16, L.5215-20, L. 5216-5, L. 5217-2 CGCT

Promotion des produits locaux 
via le tourisme

Financer des "actions de développement touristique via la signature de contrats de plan États/Régions" p.78

"Développer l'accès à des activités extrascolaires en organisant des séjours de vacances à thème (alimentation locale, visites à 
la ferme), pour lesquels les modalités de restauration ont fait l'objet d'accords spécifiques." p.77

"Promouvoir les fermes auberges en instituant des itinéraires ruraux proches de ces structures ou en les mentionnant dans les 
guides" p.77

Art. L. 121-1 c. tour.

Art. L. 131-1 c. tour.

Art. L. 132-1 c. tour.

"Créer ou soutenir des marques territoriales, notamment en ne s'opposant pas à l'usage de nom géographique. Ces marques 
territoriales peuvent être définies comme des signes permettant de distinguer un produit (agricole et alimentaire par exemple) 
ou service d'une personne physique ou morale de ceux d'autres personnes physiques ou morales en raison de sa proximité 
territoriale avec les consommateurs)"    p.78

L. 712-1 CPI
Art. L. 712-1
L. 712-4 CPICT

Orienter la circulation pour 
promouvoir les produits locaux

Utiliser le Plan De Mobilité

"Faciliter l'accès des fournisseurs de produits locaux à des zones de chalandise 
(organisation des conditions d'approvisionnement de l'agglomération)" p.81

"Prévoir l'accès de consommateurs à ces zones (renforcement de la cohésion 
sociale et territoriale, notamment l'amélioration de l'accès aux services de 
mobilité des habitants des territoires moins denses ou ruraux et des quartiers 
prioritaires), notamment par des moyens collectifs (développement des 
transports collectifs et des moyens de déplacement les moins consommateurs 
d'énergie et les moins polluants)" p.81

"Prendre en compte les circulations agricoles et prévoir des aménagements à 
cet effet" p.81

C EPCI R

Art. 1214-1 c. transp.

Art. 1231-1 c. transp.

Art. 1214-7 c. transp. 
Art. L. 131-4 c. urb.

Art. L. 151-44 c. urb.

Organiser l'information pour 
promouvoir les produits locaux

"La vente de produits locaux peut être favorisée par une signalisation des lieux de 
production et de vente [...]. Peuvent égélament nécessiter des signalisations temporaires les 
opérations et manifestations exceptionnelles concernant les produits locaux" p.82

"Prévoir des conditions spécifiques (plus restrictives) d'exposition des pré- enseignes et de la 
signalisation local dans le règlement local du publicité" p. 82

Art. L. 581-14 c. env.

C EPCI

Les politiques de lutte contre le gaspillage alimentaire articulent le Programme National pour l'Alimentation (PNA (établi par le Ministère de l'Agriculture)) et les politiques de gestion et de prévention des déchets, 
pour lesquelles l'Etat, la Région et les Communes ont des compétences. Les politiques contre le gaspillage alimentaires sont définies comme le combat "contre les pratiques qui aboutissent à perdre, jeter ou 
dégrader, à une étape de la chaine alimentaire, de la nourriture destinée à la consommation humaine"; et leurs objectifs sont les suivants : réduction de 50% le gaspillage dans la restauration collective et le 
secteur de la distribution entre 2015 et 2025; réduire de 50% le gaspillage dans la consommation, la production, la transformation et la restauration commerciale entre 2015 et 2030. Art. L. 541-1 c. env. ; Art. L. 541-15-4 c. env. 

Art. L. 541-1 c. env. issu de la loi 2020-105

PNPD - Plan National de Prévention 
des Déchets 

Il est élaboré par le ministère de la 
Transition Ecologique en concertation 
avec les collectivités territoriales. Il 

fixe les objectifs stratégiques de 
prévention des déchets. La durée de 
ces plans est fixée au préalable (le 

dernier a duré 6 ans, de 2014 à 
2020).

PRPD - Plan Régional de Prévention 
des Déchets 

Il s'agit de la déclinaison du PNPD au 
niveau régional, qui est sous la 

responsabilité du président du Conseil 
Régional, en concertation avec les 

collectivités territoriales et les 
groupements compétents en matière 

de collecte et de traitement des 
déchets.

PLPDMA - Plan Local de Prévention 
des Déchets Ménagers et Assimilés

"Les collectivités territoriales 
responsables de la collecte ou du 

traitement des déchets ménagers et 
assimilés doivent définir un programme 

local de prévention des déchets 
ménagers et assimilés indiquant les 

objectifs de réduction des quantités  de 
déchets et les mesures mises en place 

pour les atteindre."

Art. L. 541-11 c. env.

Art. L. 541-13 c. env.
Art. L. 541-14 c. env.

Art. L.541-15-1 c. env.

Limiter le gaspillage 
alimentaire

Agir dans son champ de compétence : "dans les établissements de restauration collective [...] (que les opérateurs soient publics ou privés), doit être mis 
en oeuvre une stratégie de lutte contre le gaspillage alimentaire sur la base d’un diagnostic préalable interne du gaspillage alimentaire (quantité, coût, 
estimation des produits dits de « qualité Egalim » que les économies liées à la lutte contre le gaspillage leur auraient permis de réaliser)" p.87

Obtenir le label national "Anti- gaspillage alimentaire" : "les collectivités territoriales peuvent bénéficier de ce label pendant trois ans dès lors qu’elles 
contribuent aux objectifs nationaux de réduction du gaspillage alimentaire et respectent les exigences d'un référentiel approuvé par arrêté [...]. Ce 
label peut aussi profiter aux acteurs de l'agro- alimentaire, de la distribution et de la restauration collective, et aux associations." p.87

Gérer et prévenir les déchets "Se doter d’outils pour agir en faveur du traitement des déchets organiques sur leur territoire" p.86 

C EPCI

CT EPCI

Art. L. 2224-13 CGCT

Art. L. 541-15-6-1-1 c. env. issu de la 
loi n°2020-105 ; D. n°2020-1651, 22 

déc. codifié aux Art. D. 541-95 et 
suivants

Art. L.541-15-3 c. env.

Espaces de gouvernance

Dédiés au thème de l'alimentation

Pouvant aborder le thème de l'alimentation

Projets et dispositifs

Dédiés au thème de l'alimentation

Pouvant aborder le thème de l'alimentation

Comités Régionaux de l'Alimentation (CRALIM) :  y siègent "les représentants d'administration tels que le rectorats des régions académiques, des 
collectivités territoriales intéressées, d'établissements publics comme l'ARS, de chambres consulaires, d'associations ayant pour objet l'alimentation". 
Ils sont chargés de mettre en oeuvre le PNA ainsi que d'évaluer et de proposer des actions pour atteindre les objectifs de la loi EGALIM." p.33

Projets Alimentaires Territoriaux (PAT) : "il s’agit d’un dispositif volontaire visant à organiser une véritable gouvernance alimentaire locale : les PAT 
« sont élaborés de manière concertée avec l'ensemble des acteurs », à l’initiative de l’un d’entre eux et sur la base d’un diagnostic partagé [...]. Le 
contenu des PAT n'est pas déterminé", mais doivent compter parmi leurs objectifs:actions : les priorités du PNA et PNNS, et la consolidation des 
filières territorialisées, des circuits courts, notamment en bio. p. 92-93

Les Conférences Régionales de l’Action Territoriale : elles ont pour objectif de coordonner l’exercice des compétences pour la conduite de certaines 
politiques publiques. Dans ce cadre, rien n’interdit d’initier et de développer une réflexion transversale sur une politique régionale de l’alimentation.

Le Pacte de Gouvernance Métropolitain : il vise à renforcer les pouvoirs des maires dans le 
fonctionnement des EPCI dont ils sont membres. Cela peut "s’appliquer au champ de 
l’alimentation notamment dans la perspective de PAT portés par les EPCI" p.95

Conseil des maires : il doit permettre de "débattre 
de tous sujets d’intérêt communautaire et lié à 
l’harmonisation de l’action des communes et de 
l’intercommunalité." p.95-95

Conférences territoriales des maires: elles "ont 
pour vocation d’être consultées lors de 
l’élaboration et la mise en œuvre des politiques 
intercommunales." p.95

Les Agendas 21 locaux : il s'agit d'un "guide de mise en oeuvre des objectifs du développement durable, élaboré en concertation avec l’ensemble 
des acteurs d’un territoire. Il peut concerner la question alimentaire au travers notamment des question [...] des déchets." p. 95

Les Conférences Régionales de l'Economie Sociale et Solidaire : il s'agit  d'un "lieu de débats 
et de définition des orientations des politiques locales de développement de l’ESS avec 
l’ensemble des acteurs du territoire"

Contrats de Transition Ecologique (CTE) : "sur la base du volontariat, les intercommunalités peuvent conclure ces CTE avec l’Etat et les autres 
collectivités locales (départements et régions). En contrepartie d’aides financières de l’Etat et des autres collectivités locales, les intercommunalités 
volontaires s’engagent, à travers la mise en oeuvre de projets locaux, à traduire sur leurs territoires les engagements environnementaux pris par la 
France à l’échelle internationale (cop 21...). Le CTE fixe un programme d’actions, avec des engagements précis et des objectifs de résultats à 
atteindre." p.71

Projet Régional de Santé - Environnement (PRSE) : il fiwe, avec les collectivités territoriales, la stratégie régionale de santé conduite par l'ARS pour 5 
ans. Rien n'exclut que la question alimentaire puisse être prise en considération [...], notamment sur la base [...] du PNAN". p.96

Art. L. 230-1 c. rur.
 Art. L. 111-2-2 c. rur. 
Art. L. 1 c. rur. 
Art. L. 3231-1 CSP 
Art. L. 111-2-2 c. rur.

Art. 1111-9-1 CGT

R

R

C EPCI

Art. L. 5211-11-2 du CGCT

Art. 1111-9-1 CGT

R

CT

Art. L. 110-1 c. env.

Art. 8- II de la loi 
n°2014-856 
relative à l'ESS

C EPCI

Construire un Projet Éducatif Territorial qui intègre l'alimentation durable. Ex : visite des exploitations agricoles, visite des exploitants dans les 
cantines...

Art. L. 551-1 c. de l'éduc.

C EPCI

EPCI D R E

CTE, Instruction du Gouvernement 
du 16 octobre 2019

Schéma Prévisionnel des Formations
et Carte Régionale des Formations 

professionnelles initiales hors apprentissages

"Compte tenu des orientations nationales et après 
accord des conseils départementaux pour les 

établissements relevant de leur compétence, le 
conseil régional adopte et transmet au représentant 
de l'Etat dans la région le schéma prévisionnel des 

formations des collèges, des lycées et des 
établissements d'éducation spéciale, des lycées 
professionnels maritimes et des établissements 

d'enseignement agricole." De même, "région arrête la 
carte régionale des formations professionnelles 

initiales hors apprentissage". p.43

L'Etat arrêtent la structure pédagogique 
générale des établissements 

d'enseignement du second degré 
(collèges puis dans les lycées généraux 

technologiques ou professionnels), 
tenant compte de [...]" p.43

-->

Ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté 
Alimentaire et  le Ministère d el'Education fixent 

seuls ou ensemble les programmes et 
référentiels nationaux pour l'enseignement et la 
formation publics aux métiers de l'agriculture.
tels : les orientations des politiques publiques 

pour l'agriculture ; le projet stratégique national 
pour l'enseignement agricole le schéma 
prévisionnel national des formations de 

l'enseignement agricole .

Contrat de Plan Régional de Développement des 
Formations et de l'Orientation

"Ce contrat détermine les conditions dans lesquelles l'Etat et 
la région coordonnent l'exercice de leurs compétences 

respectives dans la région. Il analyse les besoins à moyen 
terme du territoire régional en matière d'emplois, de 

compétences et de qualifications et la programmation des 
actions de formation professionnelle des jeunes et des 
adultes, compte tenu de la situation et des objectifs de 
développement économique du territoire régional ». La 

région arrête la carte régionale des formations 
professionnelles initiales hors apprentissage. La région gère 
le fonds régional de la formation professionnelle continue 

créé dans chaque région." p.44

Avec l'Etat, les régions contribuent, en liaison avec 
les organisations professionnelles, au financement 
des stages organisés en vue d'assurer la formation 
des exploitants, salariés des exploitations, aides 
familiaux, salariés et non- salariés des secteurs 

para- agricole et agroalimentaire, dans des centres 
de formation publics ou privés. Les modalités de 

mise en oeuvre de ces actions peuvent faire l'objet 
d'accords- cadres conclus entre l'Etat ou une ou 

plusieurs régions, et une ou plusieurs 
organisations professionnelles ou chambres 

d'agriculture.

Schéma Prévisionnel des Formations des 
Etablissements d'Enseignement Agricole

Compte tenu des orientations nationales et 
après accord des conseils départementaux 
pour les établissements relevant de leur 

compétence, le conseil régional adopte et 
transmet au représentant de l'Etat dans la 

région le schéma prévisionnel des 
formations des établissements 

d'enseignement agricole.Les établissements 
publics locaux d’enseignement agricole sont 
administrés par un conseil d'administration 

qui comprend pour un tiers, des 
représentants de l'Etat, de la région, du 

département, de la commune et des 
établissements publics intéressés à la 
formation et à la recherche agricole.

Education et formation professionnelle Education et formation agricole

Art. L. 211-2 c. éduc.

Art. L. 214-1 c. 
éduc.

Art. L. 214-13-1
 c. éduc.

Art. L. 811-2 c. rur..

Art. L. 814-2 c. rur.

Art. L. 811-9  c. rur.

Art. L. 214-12 c. éduc.

Art. L. 214-13 c. éduc.

Art. L. 214-13-1 c. éduc.

Art. L. 4332-1 CGCT 
Art. L. 214-15 c. éduc.

Art. L. 718-2-2 c. rur.

France National Framework Programme

Conformément aux règlements européens, "chaque 
conseil régional a défini son programme régional de 
développement rural (PRDR) qui permet de lever des 

financements en provenance du fonds européen 
agricole pour le développement rural (FEADER), 

complété par des fonds nationaux ou locaux 
(cofinancement) : les projets visant la production, la 
transformation ou la distribution de produit locaux 

peuvent prétendre, comme les autres projets agricoles, 
aux aides à l’installation, à la modernisation et à la 
transformation des produits, ainsi qu’aux pratiques 
respectueuses de l’environnement et du climat (les 

MAEC)." p.60

Financements provenant du 
développement rural

Programme LEADER :

Soutiens via le Programme National pour l'Alimentation

Aides aux pôles ruraux d'exception 

Soutiens aux organisations de producteurs ou entreprises exerçant une activité de production, de commercialisation et de transformation de produits agricoles

Financements provenant 
développement économique

Aides prévues et organisées dans le cadre du SRDEII 

Aides prévues et organisées hors du SRDEII 

SRDEII - Schéma Régional de Développement Economique, 
d'Internationalisation et d'innovation

"Il s’agit d’un document d’orientation stratégique qui définit les 
interventions des collectivités dans le domaine économique et vise 
principalement à organiser et articuler les diverses interventions 
économiques publiques. Le schéma « définit les orientations en 

matière d'aides aux entreprises, de soutien à l'internationalisation et 
d'aides à l'investissement immobilier et à l'innovation des 

entreprises, ainsi que les orientations relatives à l'attractivité ́du 
territoire régional ». Il définit également les orientations en matière 

de développement de l’économie sociale et solidaire. A ce titre, il 
prévoit une ligne budgétaire pour les entreprises de l’économie 

sociale et solidaire (ESS), dont font partie les sociétés de 
coopération d’intérêt collectif (SCIC) qui produisent ou fournissent 
des biens et services d’intérêts collectifs représentant un caractère 
d’utilité sociale. Le SRDEII peut également contenir des aides au 

développement des activités agricoles [...]." p.63

Politiques locales du commerce et soutien aux 
activités commerciales d'intérêt communautaire

? 

Aides à la création d'entreprises

Aides aux entreprises en difficultés 

Participation au capital des sociétés commerciales

Subventions aux entreprises ayant pour objet exclusif de participer à la création ou reprise 
d'entrerprises

Aides au secteur de l'économie sociale et solaire

Aides à l'investissement des communes et groupements

Aides au maintien d'un service nécessaire à la satisfaction des besoins de la population en cas de carence 
de l'initiative privée

Aides au maintien des services en milieu rural en faveur des entreprises de services marchands

Investissement immobilier des entreprises (création ou extension de l'activité)

Garantie d'emprunts contractés par des personnes morales de droit privé

Participation au capital des sociétés d'exploitation des services communaux, d'activités d'intérêt général et 
d'économie mixte locales et SPIC

Subvention pour des investissements en matière d'équipements matériels ou immatériels ainsi que des 
dépenses de prestations intellectuelles, dans le cadre du service de restauration scolaire, dans le cadre du 
Plan de Relance et en vue de respecter les obligations issues de la loi EGALIM

Règlement européen (UE) 1305/2013

D R

E UE

E

Art. L. 111-2-2 CGCT

Décret n°2011-1019 du 25 août 2011 
attribuant le label de pôle d'excellence rurale

Art. L. 3232-1-2 CGCT

SRDEII, Art. L. 4251-12 et suivants CGT

Art. L. 4251-13 CGT

Art. L. 1511-2- I CGCT

Art. L. 1511-2- II CGCT

Art. L. 4251-1 8° CGCT

Art. L. 1511-7 CGCT

Art. L. 4251-13 CGCT, Art. 9-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000

C

C

C

EPCI

EPCI

Art. L. 1111-10 CGCT

Art. L. 2251-3 CGCT

Art. L. 1511-3 CGCT

Art. L. 2252-1 CGCT

C

E

CT

Art. L. 1434-1 CSP

C D

"Octroyer des bons alimentaires ou permettre l'accès à des paniers à prix réduits ou à une groupement 
d'alimentation familiale, notamment par l"intermédiaires des Centres d'Action Sociale (CCAS)

Distribuer des aides financières pour l'achat de denrées alimentaires 

PNNS, Art. L. 3231-1 CSP

PNNS, Art. L. 3231-1 CSP

Art. L. 123-1 CASF et ART. L. 3211-1 et suivants CGCT

D

CCAS, Art. L. 2573-32 CGCT

C EPCI

CT

CT EPCI

Art. L. 210-1 c. env.
Art. L. 2224-12-1-1 CGCT

EPCI

D

R

CT

EeR

E

UE

Légende :

EPCI

Insérer des activités autour de l'alimentation dans la Politique de la Ville, au titre de la lutte contre 
l'exclusion
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Art. L. 1434-1 CSP et suivants

Dans cette catégorie sont présentés plutôt les espaces et les dispositifs abordant directement ou indirectement l'alimentation durable plutôt que des actions possibles. 

Insérer des activités autour de l'alimentation dans la Politique de la Ville, au titre de la lutte 
contre l'exclusion

C EPCI

Signer la Charte "Ville/département actives PNNS" par le biais desquelles les collectivités 
signataires s'engagent à mettre en place des actions pour atteindre les objectifs du PNNS. 
Ces actions peuvent être axées vers la thématique de l'alimentation durable

Art. L. 1111-10 CGCT

Art. L. 2253-1 et 2 CGCT
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Favoriser le développement du "jardinage en ville"

RAPPORT FINAL, RECHERCHE- ACTION COOPÉRATION INTERPAT 

https://agriculture.gouv.fr/decouvrir-lalimentation-par-les-cinq-sens-les-classes-du-gout
https://www.ecologie.gouv.fr/cadre-general-prevention-des-dechets
https://ecophytopic.fr/reglementation/concevoir-son-systeme/carte-des-chartes-departementales-dengagement-des-utilisateurs
https://agriculture.gouv.fr/quest-ce-quun-groupement-dinteret-economique-et-environnemental-giee
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